CHEF DE PROJET « structuration de l’aide et du soin à domicile sur le territoire de XXXXXXXXXX»
Métier : Chef de projet (H/F)

Cadre statutaire de référence : XXXXXXXX
Contexte : 
En 2023, une réforme acte l’unification des Services de Soins Infirmiers (SSIAD) avec un ou plusieurs Services d’Aide et d’Accompagnement à Domicile (SAAD) pour former une nouvelle entité unique pour l’aide et le soin : les Services Autonomie à Domicile (SAD) mixtes.

Dans ce contexte, le[s] SSIAD de XXXX et le[s] SAAD de XXXX ont décidé de se rapprocher, sous forme d’un GCSMS, afin de structurer un service unique aide et soin.

L’offre de service d’aide à domicile (SAAD) prestataire en faveur de personnes âgées ou handicapées du territoire de XXXXXX qui rejoint de projet est organisée par XXXXX structures gestionnaires, associatives ou communales, employant [ordre d’idée du nombre] aides à domiciles et intervenant auprès de [ordre d’idée du nombre] personnes pour la réalisation de près de XXXXXX heures d’intervention par an.
Le SSIAD de XXXXX, qui est de statut associatif / territorial / fonction publique hospitalière possède une capacité de XXXX places. Il couvre le territoire de XXXXX communes grâce à l’intervention de XXXXXX infirmiers et aides-soignants intervenant auprès de [ordre d’idée du nombre] personnes

Afin de faire face aux enjeux du secteur et d’accroitre la qualité et l’efficience des réponses apportées à la population du territoire, ces gestionnaires à l’issue d’une phase de réflexion, souhaitent maintenant s’engager dans une démarche active de structuration de l’offre existante, pour aboutir à la création d’une structure unique par regroupement des services existants, dans le cadre d’un groupement de coopération sociale et médico-sociale (GCSMS) / dans le cadre d’une fusion des services / dans un cadre juridique qui reste à déterminer.
XXXXXX qui assure le pilotage de la démarche, recrute un chef de projet pour une période de …………… mois à compter du ………….. Ce chef de projet aura en charge la conduite et l’animation de ce projet, de sa phase préparatoire jusqu’à la reprise concrète de l’autorisation et des activités des services préexistants par un service unifié assurant conjointement les prestations d’aide et de soin infirmier à domicile.

Localisation du poste : commune de …… Ou  locaux de ………

Lien hiérarchique 
L'agent est placé sous l'autorité de XXXXXXX

Définition du poste: 
Le/la chef de projet est responsable du déroulement du projet de création d’une entité juridique porteuse de l’aide et du soin et de la mise en œuvre des moyens propres à en permettre sa réussite. L’objectif final est le transfert effectif des personnels et de l’activité aide et soin des services préexistants à cette nouvelle entité.


Relations fonctionnelles : 
Interne : l'agent entretient des liens étroits avec les instances et les responsables administratifs des structures gestionnaires.
Externe : l'agent est en relations régulières avec les partenaires du projet.
Il est l’interlocuteur dans le cadre du déroulement du projet, des institutions départementales ou locales (ARS, conseil départemental, préfecture, centre de gestion, …) des instances gestionnaires d’autres structures médico-sociales du territoire (espace-autonomie-senior, établissements d’accueil et d’hébergement …), URSSAF, CNRACL, Trésor public … 


Activités principales : en lien étroit avec les partenaires du projet et son responsable hiérarchique, il ou elle :
* Planifie, ordonnance, lance et assure le suivi des tâches devant aboutir à la création du service regroupé,

* Veille au respect des délais de réalisation et d’aboutissement du projet,
* Veille à la conformité avec le cahier des charges des SAD mixtes.

Pour cela, il ou elle :

· Dresse un diagnostic de chaque service, favorise l’interconnaissance de ceux-ci,
· Dresse un état des lieux des solutions juridiques de rapprochement possibles et, en cas de choix possible du statut, complète l’analyse pour permettre aux administrateurs de connaître les atouts et contraintes de chacun des statuts représentés parmi les membres, à des fins d’aide à la décision. Mène toute les démarches administratives et juridiques propre à la création de l’entité juridique unique.
· Anime les différentes instances du projet et élabore l’ordre du jour du comité de pilotage et des comités techniques, dont il assure l’animation technique et le secrétariat (convocation, rédaction des comptes rendus …),

· Assure une veille juridique, pilote le transfert juridique des services (en lien avec la gestion des autorisations par le département et l’ARS,)
· Dresse une simulation des coûts de fonctionnement du futur service. Elabore des simulations budgétaires prenant en compte les deux composantes aide et soin du futur budget. Fais valider le budget et pilote les investissements et la constitution d’une trésorerie de démarrage. Recherche les sources de financement complémentaires possible pour étayer le futur service (Appel à manifestation d’intérêt « qualité » du département, par exemple.)
· Anticipe et prépare la transition des personnels, élabore le plan d’accompagnement au changement, en direction des administrateurs et des salariés des services d’aide et de soin à domicile. Conçoit dans ce cadre des supports techniques, organise et anime des actions d’informations,
· Fait valider un organigramme. Mène les démarches et prépare les documents afférents au transfert de personnel (conventions de mise à disposition, projets de contrats de travail…) en conformité avec la législation en vigueur. Veille à la conformité du futur service avec les attendus légaux en terme d’instances représentatives des personnels, santé et sécurité au travail.
· Pilote l’outillage informatique du futur service (investigation technique et chiffrage sur les outils informatiques,)
· Nourrit la réflexion sur l’organisation territoriale du futur service, informe le comité de pilotage des caractéristiques incontournables pour le futur siège du service. Coordonne l’aménagement du futur siège du service et le déménagement des services existants, en lien étroit avec les besoins et attentes des encadrants et équipes des services à regrouper.
· Dresse un état des lieux des partenariats et mobilise les futurs partenaires du service. Prépare des modèles de convention et propose des modalités de communication auprès des partenaires.

· Anticipe et prépare la communication et l’accompagnement au changement auprès des personnes accompagnées. Veille à la conformité des outils et du fonctionnement du futur service avec le droit des usagers (loi 2002-2, recommandations de bonnes pratiques professionnelles…) Met en place le socle de la démarche qualité et anticipe l’évaluation du futur service.
· Rend compte des évolutions, dresse un état et alerte le cas échéant le directeur de …………….  des risques sur le projet.
Compétences et qualités requises :
Maîtriser la conduite de projets,
Savoir prioriser, planifier et coordonner le travail en équipe, 

Connaître le contexte et les enjeux du secteur de l’aide à domicile et du secteur du soin à domicile : contraintes, financements, coûts, personnels (…),
Disposer de connaissances budgétaires. Connaitre la nomenclature M22 et/ou M 22 bis et avoir des bases en gestion financière médico-sociale serait un plus,
Disposer d’une bonne connaissance du statut de la fonction publique territoriale et de son fonctionnement. Connaitre le schéma de l’organisation communale et intercommunale, 
Savoir analyser et synthétiser des informations d'ordre technique, 
Savoir identifier, comprendre et traduire les besoins des services, 
Savoir rendre compte de son activité à son supérieur hiérarchique,
Maîtriser parfaitement les outils bureautiques Microsoft,
Maîtriser les techniques et les outils de communication orale et écrite, 

Respecter les usages de discrétion et de confidentialité.

Conditions d'exercice : 
Travail en relation étroite avec les présidents associatifs / les élus communaux et intercommunaux / les encadrants hospitaliers / les directeurs d’EHPAD, ainsi qu’avec les encadrants et les équipes des SSIAD et des SAAD.

Travail en bureau et en équipe,
Animation de réunions,
Permis B valide 

Durée hebdomadaire de travail : …………..

Profil : 
Niveau Master spécialisé en ingénierie sociale et médico-sociale. Le candidat doit avoir une formation à la conduite de projet ou une expérience significative dans un poste similaire. 
Rémunération : en référence à XXXXXXXXX
